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Article 23 [Interventions sur le territoire d’un autre Etat membre]

Dans les domaines de la sécurité intérieure, de l'immigration clandestine et de la gestion des

frontières extérieures, Lle Conseil adopte à l'unanimité des lois et lois-cadres fixant les conditions et

les limites dans lesquelles les autorités compétentes des Etats membres visées aux articles 13 et 15

peuvent intervenir sur le territoire d'un autre État membre en liaison et en accord avec les autorités

de celui-ci. Il statue après consultation du Parlement européen.

Explication éventuelle :

La référence aux articles 13 et 15 ne donne pas de sens dans ce contexte.  En même temps, il est

important que cet article vise l’ensemble des interventions sur le territoire d’un autre Etat membre

dans les domaines de la sécurité intérieure, ce qui comporte également l’immigration clandestine et

la gestion des frontières extérieures.


